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Monsieur le president, Excellences, Mesdames et Messieurs

Tout d'abord, permettez moi de vous affirmer que c'est avec un grand honneur pour

moi et pour mon pays que j'ai accepte cette invitation a venir temoigner devant un parterre
d'eminents experts de ce continent africain qui me mien.

Je veux aussi remercier les organisateurs pour avoir offert cette occasion a des

operateurs du secteur prive a prendre la parole devant des personnalites gouvernementales.
Votre ecoute est deja en soi un premier signe de bonne gouvernance.

Le constat

Internet, la Television, FUrbanisation, la Democratie et surtout l'Alphabetisation ont
transforme le monde entier en un petit microcosme ou le citoyen africain lambda a fini aussi

par avoir des besoins nouveaux a Tinstar de ce qui se passe ailleurs. Parce qu'il aura vu a la

tele qu'ailleurs les choses se font comme ceci, parce qu'il aura realise qu'il peut demander

cela; il devient exigeant et meme insatiable. Habitue aux frasques de l'etat providence le

citoyen d'aujourd'hui pense qu'il est de son droit d'exiger telle qualite de service de ses
gouvernants.

Cette demande a fini par mettre la pression sur les gouvernants qui deviennent alors

presses de realiser des projets -echeances electorates obligent- alors qu'ils n'ont pas toujours
les moyens de le faire.

Au meme moment, les institutions mone'taires mondiales appelent a une meilleure
gouvernance : moins d'impots et plus d'efYicience, moins de dette et plus de transparence.

Ce dilemme comporte trois dimensions : une humaine, une financiere et une autre
technologique.

La dimension Ressource humaine

Sur ce plan et pour satisfaire cette demande il aurait rallu que les etats disposent
d'inepuisables ressources humaines sur les plans quantite et qualite. Or former des effectifs
est une chose, les employer est un probleme autrement plus complexe. Pourtant bien des etats

n'ont pas ete sensibles a cette nuance en ne realisant pas qu'il valait mieux passer par l'appui
sur autrui.

D'ailleurs les etats qui ont ignore 1'apport du le secteur prive pour palier cette
dimension ont presque tous ete sanctionnes par le verdict du marche: des deficits
insurmontables, des effectifs plethoriques porteurs de risques graves et surtout une incapacite
a resoudre a temps les problemes divers et varies que posent le developpement des nations.

II a toujours ete admis que la finalite du service publique met l'interet du citoyen au

dessus de toutes les considerations. Mais en realisant lui-meme ses projets 1'etat ne peut plus
objectivement en assumer aussi le controle sinon Ie service publique deviendrait juge et
parti au detriment de I'interet du citoyen qu'il est sense servir!
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Pour une bonne gouvernance il faut done une repartition des taches ou 1'etat garde le

controle de la bonne execution des projets car ce volet est indissociable de la mission

fondamentale du service publique : etre le garant du bien etre du citoyen. La realisation des

projets devra alors etre confiee au secteur prive.

Aujourd'hui, cette idee est largement admise par un bon nombre d'etats d'Afrique.

Plusieurs gouvernements ont reduit considerablement leur role de realisateurs pour se

recentrer sur le controle des projets. Malheureusement le consensus autour de cette repartition

des roles reste encore a ce jour perverti par certains nostalgiques qui poussent les procedures

de controles trop loia

Force est de constater que des qu'il s'agit de NTIC les choses se compliquent encore

plus. En effet la meconnaissance des nouvelles technologies, des possibilites qu'elles offrent

et surtout des prealables qu'elles exigent poussent Tadministrateur publique a une surenchere

des clauses repressives croyant ainsi servir l'interet du citoyen: Helas le resultat est tres

souvent des situations de blocages de ces projets et une frustration des uns et des autres.

La dimension financiere

Pour realiser leurs projets, il aurait fallu que les etats disposent de ressources

financieres a volonte et a faible cout: cela est rarement possible.

Si certaines sources de financement ont abonde a un moment donne et si certains

preteurs ont fait preuve de laxisme cela s'est vite traduit a pour les etats emprunteurs par des

coupes brutales dont les consequences sont socialement tout aussi brutales voire sanglantes.

Certes il peut etre envisageable de mettre en veilleuse certains projets dispendieux ; il

n'en demeure pas moins vrai que notre continent manque cruellement de realisations. Par

ailleurs Internet et les technologies qu'il sous tend apportent une occasion unique pour faire

des « sauts technologiques » relativement bon marche qui permettent d'ofTrir un meilleur

service public bien que cela necessite la mise en place d'infrastructures telecoms couteuses.

La solution a ce probleme de ressources financiere parait avoir ete trouve par certains pays

precurseurs dans ce domaine et qui ont mis en place une approche nouvelle dans les relations

public- prive qui ne manque pas d'interet: Puisque l'etat n'a pas les ressources financieres

qu'il faut c'est done le prestataire prive met en oeuvre et investit lui-meme en lieu et place de

l'etat. La remuneration du prestataire prive est alors assuree par la recuperation plus ou moins

directe de tout ou partie des recettes attendues en vendant les services concernes.

Je vais vous citer quelques exemples d'experiences reelles ! Je vous invite seulement a

y reflechir, on pourra en debattre ensuite

Exemple 1 : Un systeme informatique entitlement concu, realise et mis en ceuvre par un

operateur prive et qui permet aux acheteurs du public de publier sur Internet et de

communiquer en toute transparence les documents des appel d'offres. Les recettes proviennent

uniquement de la recuperation de 80% des couts des cahiers des charges.

Exemple 2 : Un systeme informatique concu en collaboration avec 1'administration mais

realise, mis en oeuvre et exploite par des operateurs prives pour l'acces des citoyens aux

informations des registres de l'etat (registre du commerce, systeme foncier, vehicule,..). La
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remuneration des operateurs prives se fait en prelevant durant un certain nombre d'annees une

partie du prix de la transaction. Apres la periode de recuperation la partie a recuperer sera

revisee.

Exemple 3: Un site sur Internet qui permet aux citoyens d'acceder aux donnees

gouvernementales (dont 70% sont gratuites). Le site a ete realise par un operateur prive a ses

risques et perils. II recupere une partie de ses investissements en vendant -selon un cahier des

charges precis et evolutif- sur le site un espace publicitaire.

Exemple 4 : Une informatisation des hopitaux est assuree par un operateur qui se fait
remunerer en etablissant -sous controle d'un cahier des charges- des statistiques que l'etat

fournit aux laboratoires pharmaceutiques qui financent in fine le projet.

Exemple 5 : Un systeme de video conference concu, mis en oeuvre et realise par un operateur

prive qui utilise le reseau public contre une remuneration servie par le prive sur la base du

temps passe. L'etat n'a fait aucun investissement supplemental, il n'a fait que louer son

reseau et offrir cette opportunity aux prives.

Ces quelques cas illustrent qu'il est possible a l'etat de trouver un financement a ces

projets moyennant quelques derogations au monopole dont il jouit mais qu'il ne peut

exploiter. Les dernieres privatisations dans le domaine de la telephonie ne sont que des

variantes recentes autour de ce type de concessions.

D'ailleurs a ceux a qui cela peut susciter quelques reprobations, je souhaite rappeler

qu'historiquement, cette approche n'est pas vraiment nouvelle puisque les concessions

(concession contract), l'afiermage (lease contract), la gerance (fixed fee management

contratct) et autres formes existent depuis tres longtemps. Appliquer ces formes de gestions

aux domaines des NTIC a non seulement le merite de resoudre le probleme crucial du

financement mais aussi et surtout cela permet de faire le saut technologique sans lequel nos

nations risquent d'accuser des retards insurmontables.

La dimension du risque technologique

Cette dimension est la plus insidieuse et la plus dangereuse. II s'agit de palier le risque

de passer a cote des mutations technologiques et d'ofrrir aux citoyens des services trop chers

ou inadaptes a ses besoins.

L'origine de ce risque est inherente a la nature meme du service public:

L^administration publique opere selon un schema «deterministe» en ce sens que

1'administrates de la chose publique ne gere que par instructions et procedures ecrites done

connues et determinees d'avance ! Or aujourd'hui cela est irrealiste vu les mutations de plus

en plus rapide que nous vivons et en particulier dans le domaine de NTIC.

Par contre le gestionnaire du secteur prive est naturellement « opportuniste » en ce

sens qu'il doit s'adapter a un marche ou la concurrence, Tobsolescence et les risques de tous

genres le guettent a chaque instant en le menacant de disparition au moindre faux pas.

Le prive a pu ainsi developper une grande capacite d'adaptation aux changements.
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Cette difference dans les attitudes a engendree une incomprehension totale face aux

aleas technologiques qui jalonnent la vie d'un projet.

Mon experience personnelle dans le monde des technologies de 1'information m'a

permis de vivre de telles situations et j'ai eu a arbitrer ca et la des conflits de ce type tout au

long de ma carriere. Je peux vous assurer que dans la plus part des cas ce risque technologique

est la source principale des problemes que rencontrent les donneurs d'ordres et les prestataires.

En effet en y regardant de plus pres on constate que les responsables du public sont

« pieges » par des considerations technologiques qu'ils ne sont pas toujours en mesure prevoir

et encore moins de maitriser parfaitement alors que leur vrai metier est la qualite du service

qu'il doit rendre au citoyen. C'est d'ailleurs de cela qu'il est reellement responsable.

En face le prestataire prive est souvent lui aussi prisonnier de clauses contractuelles

rigides qui l'empechent de suivre la technologie intelligemment Cette situation se complique

des que les delais de reponse de radministration prennent des dimensions penalisantes ce qui

est une pratique courante chez nous

Le resultat est que le projet est souvent bloque au mieux il abouti a une insatisfaction

totale au detriment d'abord et surtout du citoyen qui ne pourra pas profiter des services

attendus.

Une proposition de SOLUTION

Dans le domaine particulier des NTIC il est une approche qui pourrait resoudre une

grande partie des problemes evoques : cela consiste a encourager les formules de concessions

selon differentes variantes.

En effet une telle approche revient d'abord eviter les effectifs demesures qui sur

peuplent les ministeres sans pour autant offirir la certitude de fournir le meilleure service au

citoyen. Partout en Afrique la reglementation du travail est rigide et generalement en faveur de

1' employe; avec un contrat de concession, le prive n'a aucun interet a ne pas respecter les

clauses de son contrat sous peine de perdre son marche.

Cette approche resout aussi 1'epineux probleme du fmancement puisqu'il n'a plus de
raison d'etre. Enfin et surtout elle fournit a 1'administration le moyen de se concentrer sur le

service publique et non sur une technologie idoine. La redaction des cahiers des charges va

etre autrement plus facile car elle sera centree sur le metier du responsable de Tadministration

publique et non sur la technologie X ou Y.

Pour l'operateur prive cette solution est assimilee a une sinecure dans la mesure ou il

se sent assure de faire des recettes « garanties » car il s'agit d'un service public done a grande

echelle. II pourra esperer ainsi rentabiliser ses investissements. II n'hesitera pas alors a

investir, a embaucher et former du personnel, a trouver et ofrrir les solutions les plus adaptees

aux besoins du citoyen.

Enfin et il ne s'agit pas du moindre avantage le controle sera fait non plus sur la

technologie ou la machine utilisee mais sur la nature et la qualite du service rendu aux citoyen.

Cela est a mon avis bien plus facile et bien plus utile a verifier. Cela fera gagner a notre
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administration un temps appreciable passe jusque la dans des conflits sans fin ou Ton gaspille
allegrement et au nom de la rigueur le temps du contribuable, des operateurs prives et du

citoyen: C'est seulement en ce moment la que Ton sera en mesure de parler de bonne

gouvernance.

Tout comme le marche condamnera les gouvernants qui continueront a ignorer

rapport du prive dans leur demarche ; le marche condamnera aussi les privet qui essayeront

de faire fi des raisons d'etat; Ils payeront tres cher leur manque de collaboration en termes

d'emploi et de formation (depart des laureats vers d'autres horizons), en termes de sante

(absenteisme endemique defavorable aux affaires), en termes d'environnement (couts induits

penalisants) et autres soucis specifiques au secteur public.

A mon avis les decideurs du secteur public et ceux du secteur prive sont accules a

s'entendre sur des formules de collaboration qui assurent aux: uns et aux autres le maximum de
garanties pour que chacun puisse reussir a mieux faire son travail. L'experience de ces

dernieres annees a montre la limite des formules actuelles basees essentiellement sur les
marches d'acquisition par le secteur public. Plus particulierement dans le monde des NTIC ces

formules sont vraiment obsoletes a V image des projets entames ici et la et qui dans le meilleur

des cas ils n'ont abouti qu'a une exploitation partielle des possibility des equipements et

logiciels acquis ; dans d'autres cas ils ont abouti a un abandon pur et simple du projet.

A mon avis c'est dans la mise en oeuvre de nouvelles formules comme la concession

que va se situer les enjeux des relations « public - prive » de demaia

Faute d'un mariage d'Amour, c'est done vers un mariage de Raison que doit s'orienter

la refonte des relations entre le public et Le prive. Autrement les gouvernants devront resoudre

la fameuse equation de la quadrature du cercle tandis que le prive aura a constater sa mort

programmed privant par la meme la nation de milliers d'emplois et de sa creativite naturelle.


